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ABRÉVIATIONS ET DÉFINITIONS

ADME	 absorption, distribution, métabolisme et excrétion
AJE	 absorption journalière estimée
AJMT	 apport journalier maximum théorique 
BPA	 bonnes pratiques agricoles
BPL	 bonnes pratiques de laboratoire 
BPUMV	 bonnes pratiques d’utilisation des médicaments vétérinaires
BPV	 bonnes pratiques vétérinaires
CCA	 Commission du Codex Alimentarius
CCRVDF	 Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments
CIFOCOss	 Base de données regroupant des statistiques synthétiques sur la consommation 
	 alimentaire chronique au niveau individuel
CMI	 concentration minimale inhibitrice 
DA	 délai d’attente
DRfA	 dose de référence aiguë
DJA	 dose journalière admissible
DJAm	 dose journalière admissible microbiologique
DJAt	 dose journalière admissible toxicologique
DSENO	 dose sans effet négatif observable
FAO	 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FI	 facteur d’incertitude
GEADE	 estimation globale d’exposition aiguë par voie alimentaire
GECDE	 estimation globale d’exposition chronique par voie alimentaire 
HBGV	 valeur guide fondée sur des critères de santé
JECFA	 Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires



JMPR	 Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides
LD	 limite de détection 
LMR	 limite maximale de résidu
Ln	 logarithm naturel
LQ	 limite de quantification 
LSC	 comptage par scintillation en milieu liquide 
LST	 limite supérieure de tolérance
LST 95/95	 limite supérieure de l’intervalle de confiance unilatéral à 95 % du 95e centile des
	 concentrations de résidu marqueur
OMS	 Organisation mondiale de la Santé
RM	 résidu marqueur
RM/RT	 rapport du résidu marqueur sur les résidus totaux
RP	 résidu préoccupant
RT	 résidus totaux
TRR	 résidus radioactifs totaux
VICH	 Coopération internationale pour l’harmonisation des exigences techniques pour
	 l’enregistrement des médicaments vétérinaires 

Voir également: 
GLOSSAIRE DES TERMES ET DÉFINITIONS (Résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments) 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/fr/?lnk=1&url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.org%252Fsites%252Fcodex%252FStandards%252FCXA%2B5-1993%252FCXA_005f.pdf


Note technique pour les lecteurs

Ce fichier PDF a été conçu pour être visualisé sur votre ordinateur, de préférence avec Adobe Acrobat Reader 

ou similaire. Ce fichier comprend des options interactives pour mieux parcourir le document. On peut afficher la 

définition ou des liens externes en faisant passer votre curseur sur le texte en surbrillance. Les réponses seront 

révélées en cliquant sur les questions.
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OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

Les médicaments vétérinaires administrés aux animaux de production peuvent laisser des 
concentrations dangereuses de résidus dans les aliments (viande, lait, œufs ou miel) destinés à la 
consommation humaine.

  Les autorités de réglementation reconnaissent  
le risque sanitaire potentiel de ces résidus pour  
les consommateurs. Une manière d’atténuer ce  
risque consiste à établir des LIMITES pour ces  
résidus dans les aliments d’origine animale.
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  Le Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments 
(CCRVDF) fixe également des limites (limites maximales de résidus, ou LMR) pour les résidus 
de médicaments vétérinaires dans les aliments.

•	 À l’instar des autorités de réglementation nationales, le CCRVDF vise avant tout à protéger 
les consommateurs des effets néfastes de tels résidus dans les aliments d’origine animale.

•	 Autre objectif du CCRVDF: l’établissement de limites de résidus acceptées à l’échelle 
internationale peut faciliter le commerce des aliments d’origine animale.

(passer le curseur sur le texte orange pour plus d’informations)
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  Comment établir des LMR pour les résidus de médicaments vétérinaires? Les autorités de 
réglementation nationales peuvent suivre diverses approches pour déterminer leurs propres limites. 
Quelle est l’approche du CCRVDF?

  En tant que gestionnaire des risques, le CCRVDF s’appuie sur une évaluation des risques liés aux 
résidus de médicaments vétérinaires valide.

  L’évaluation des risques est réalisée par le Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs 
alimentaires (JECFA).

•	 Le JECFA regroupe des experts internationaux nommés par l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).

•	 Leurs compétences portent sur la toxicologie, la microbiologie, la pharmacologie, la chimie 
analytique, etc.

 L’évaluation du JECFA aboutit à l’établissement de limites pour les résidus qui sont alors 
recommandées au CCRVDF, qui les examine afin de fixer des limites maximales de résidus (LMR).  

JECFACCRVDF
Gestionnaire des risques Évaluateur des risques

FAO OMS

(passer le curseur sur le texte orange pour plus d’informations)

https://www.fao.org/food-safety/scientific-advice/jecfa/en/
https://www.fao.org/food-safety/scientific-advice/jecfa/en/
https://www.who.int/fr
https://www.who.int/fr
https://www.fao.org/home/fr


SECTION

0 Boîte à outils JECFA pour l’évaluation des risques liés aux résidus de médicaments vétérinaires – Section 0. Introduction et vue d’ensemble
IN

TR
O

D
U

CT
IO

N
 E

T 
VU

E 
D

’E
N

SE
M

BL
E

4

QUESTIONS (ET RÉPONSES) CONCERNANT LE CCRVDF ET LE JECFA
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QUE DOIS-JE SAVOIR D’AUTRE 
SUR LE CCRVDF ET LE JECFA?
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QUE DOIS-JE SAVOIR D’AUTRE SUR LE CCRVDF ET LE JECFA?
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Section Thème Durée

1 Vue d’ensemble de l’évaluation des risques liés aux résidus de médicaments 
vétérinaires du JECFA

0,5 heure

2 Évaluation des dangers: détermination et utilisation des valeurs guides 
fondées sur des critères de santé par le JECFA pour évaluer les risques liés 
aux résidus de médicaments

1 heure

3 Évaluation des résidus de médicaments dans les tissus comestibles:
3.1: Résidus totaux – Comment caractériser les composés résiduels
3.2: Résidus marqueurs et rapport résidu marqueur/résidus totaux
3.3: Études de déplétion du résidu marqueur
3.4: Estimer les concentrations médianes et les limites de tolérance des  

résidus marqueurs

2 heures

4 Approche du JECFA pour évaluer l’exposition alimentaire aux résidus de mé-
dicaments vétérinaires
4.1: Estimer les résidus totaux pour calculer l’exposition alimentaire
4.2: Estimer l’exposition alimentaire grâce à la GECDE et la GEADE

1,5 heure

5 Déterminer les limites maximales de résidus 0,5 heure

6 Données nécessaires à une bonne évaluation des risques liés aux résidus de 
médicaments vétérinaires

0,5 heure

VUE D’ENSEMBLE
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Boîte à outils JECFA pour l’évaluation des risques liés aux résidus de médicaments vétérinaires
https://www.fao.org/jefca-toolbox-veterinary-drugs-assessment/home/fr

DIVISION DES SYSTÈMES AGROALIMENTAIRES ET DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS  – 
Développement économique et social
www.fao.org/food-safety

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE
ROME, ITALIE

SECTION SUIVANTE: 

VUE D’ENSEMBLE DE L’APPROCHE DU JECFA

https://www.fao.org/jefca-toolbox-veterinary-drugs-assessment/home/fr 
https://www.fao.org/food-safety
https://www.fao.org/jefca-toolbox-veterinary-drugs-assessment/toolbox/section-1-the-jecfa-risk-assessment-process/fr
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